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Contrôle IEF et prise en compte des secteurs sensibles européens
Question écrite n° 11938

Texte de la question

M. Philippe Juvin interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur l'adéquation de la liste des secteurs et activités sensibles soumis à autorisation
préalable au titre du contrôle des investissements étrangers en France (IEF), au regard de l'évolution récente
des orientations de l'Union européenne en matière de filtrage des investissements étrangers. La France a,
pendant longtemps, veillé à circonscrire strictement le champ sectoriel de son dispositif de contrôle, afin d'éviter
tout risque de contrariété avec le cadre européen alors en vigueur. Toutefois, à la lumière des vulnérabilités de
sécurité économique révélées par la crise sanitaire ainsi que des tensions stratégiques induites par la guerre en
Ukraine, la Commission européenne a présenté, le 24 janvier 2024, la proposition de règlement COM(2024) 23
final visant à renforcer et à harmoniser le filtrage des investissements étrangers au sein de l'Union. Cette
proposition prévoit notamment l'identification d'un socle sectoriel minimal commun que l'ensemble des États
membres devraient couvrir dans leurs mécanismes nationaux de filtrage. Or il ressort de l'économie générale de
cette réforme que ce socle minimal européen inclurait explicitement, au-delà des secteurs traditionnellement pris
en compte - tels que la défense, les biens et technologies à double usage, les technologies critiques, les
matières premières critiques, l'énergie, les transports ou encore les infrastructures numériques - plusieurs
catégories dont la prise en compte ne ressort pas explicitement de la liste française actuelle figurant à l'article R.
151-3 du code monétaire et financier. Sont notamment concernés certaines entités et infrastructures critiques du
système financier, les infrastructures électorales, ainsi que des enjeux spécifiques liés aux médicaments
critiques et à la sécurité de leur approvisionnement. Par ailleurs, les négociations interinstitutionnelles ont abouti,
le 11 décembre 2025, à un accord politique provisoire entre le Conseil et le Parlement européen sur la révision
du cadre de filtrage des investissements étrangers, confirmant l'instauration d'un socle minimal commun de
secteurs devant être couverts par les dispositifs nationaux. Dans ce contexte, alors même que la Commission a
proposé dès 2024 un élargissement sectoriel et que l'accord politique de décembre 2025 en consacre le
principe, la France semble accuser un retard dans l'adaptation de sa liste réglementaire, au risque de présenter
un périmètre sectoriel moins complet que celui désormais promu au niveau de l'Union. Dès lors, il lui demande
si le Gouvernement entend prendre, sans attendre l'issue définitive du processus européen, un décret
complétant l'article R. 151-3 du code monétaire et financier afin d'y intégrer de manière explicite les secteurs et
catégories d'actifs désormais identifiés comme relevant du socle minimal commun en Europe.
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